
10.  En cas de vice caché dûment constaté, notre respon- 
sabilité est contractuellement et forfaitairement limi- 
tée au remplacement de la marchandise atteinte à
l’exclusion de toute autre indemnité.

11.  La propriété étant transférée au lieu et au moment
convenu ou à défaut à ceux de l’embarquement, à
l’usine ou à l’entrepôt, les risques sont dès ce moment 
transférés à l’acheteur qui devra les couvrir quel que
soit le mode de transfert choisi ou les modalités con- 
venues même si nous nous chargeons de l’organisation 
du transport ou de l’expédition. Toute mention ou
accord en opposition avec ce transfert ne visera que
les coûts et modalités du transport sans déroger au
principe du transport des risques.

12.  Sauf disposition contraire, nous nous réservons de
marquer nos articles.

13.  Il est entendu que la mise en oeuvre et l’utilisation des  
marchandises doit être conforme aux réglementations 
en vigueur aux usages et aux règles de l’art parfaite- 
ment connus de l’acheteur.

14.  Sauf dérogation expresse et préalable, nos marchan- 
dises sont payables 30 jours fin de mois. En cas de
paiement dans les 8 jours, un escompte de 2 % est
consenti sur la valeur nette.

15.  Toutes nos factures non payées à l’échéance sont
majorées automatiquement et de plein droit de 15 %
à titre de dommages et intérêts conventionnels et
forfaitaires sans que cette majoration puisse être
inférieure à € 25,-; elles porteront de plein droit et
sans mise en demeure un intérêt de retard annuel
équivalent au taux d’escompte de la Banque Na- 
tionale majoré de 2 %.

16.  Tout retard de paiement nous autorise à suspendre
des marchés en cours et rend immédiatement exi-
gible toute somme due même non encore échue.
Nous nous réservons expressément de résilier par 
simple lettre recommandée les ventes intervenues et
de reprendre les marchandises déjà livrées la partie
du prix éventuellement déjà payée nous restant ac- 
quise à titre de dommages et intérêts sauf à réclamer 
tels dommages et intérêts que de droit.

17.  Même portés en compte, les Unité d’emballages ne
sont pas repris.

18.  Toutes taxes mises ou à mettre sur la valeur des biens
objets de nos conventions seront supportées par nos 
acheteurs qui nous en indiqueront sous leur respon- 
sabilité le montant.

19.  Toutes nos factures sont payables dans la monnaie
indiquée. En cas de payement en monnaies étrangères, 
le change sera calculé à cours le plus élevé du jour 
de la date de facture.

20.  Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation des 
présentes conditions générales de vente et survenant 
entre parties seront de la compétence exclusive des
juridictions de notre siège social, le droit belge étant
seul applicable.

Livraisons  
Franco dès 750 €
Sous 750 € Frais de port 50 €

Tous nos contrats et obligations sont régis par les 
conditions ci-dessous à l’exclusion de toutes autres y  
compris celles de nos cocontractants qui par l’accep- 
tation même tacite des présentes déclarent expres- 
sément renoncer aux leurs. Toute dérogation doit être  
antérieure à la conclusion du contrat et constatée  
par écrit.

1.  Sauf stock existant et dans les limites de ceux-ci, nos
offres sont toujours susceptibles de révision. En cas
d’importation et/ou d’exportation, elles sont toujours
subordonnées à la délivrance des licences et autori- 
sations nécessaires tant pour la livraison que pour le
payement du prix.

2.  Les engagements pris par nos agents ou par « inter-
médiaires » ne sont valables qu’après confirmation
écrite de notre part, nos prix et catalogues n’étant
qu’indicatifs, n’ont pas valeur d’engagement.

3.  Les délais convenus n’ont qu’une valeur indicative
sans engagement ni garantie, sauf le cas de livraison
de stock, le cocontractant renonçant en cas de retard
à toute action en dommages et intérêts et/ou résilia- 
tion de la convention.

4.  L’acceptation des commandes pour livraison directe
par le producteur est toujours subordonnée à l’accep- 
tation de ce dernier. En cas de défaut d’exécution,
l’acheteur est subrogé dans tous nos droits, actions et
recours : il renonce à tout droit du chef de non exécu- 
tion à notre égard.

5.  Les marchandises sont vendues et livrées compte tenu 
des tolérances habituelles tant pour les dimensions que 
le poids et s’entendent toujours sauf convention écrite
contraire, pour qualité marchande. Toute rouille ou
humidité atmosphérique même due au transport ou à
l’entreposage est tenue pour inhérente à la nature du
produit et ne peuvent dès lors donner lieu à quelque
revendication que ce soit.

6.  Tout cas de force majeure nous libère de toute obliga- 
tion à l’égard de l’acheteur. Par force majeure il est
convenu d’entendre toute circonstance imprévue et
indépendante de notre fait qui modifie les conditions
et termes de la livraison, au cas où la livraison devien- 
drait impossible aux conditions et termes convenus,
nous nous réservons de l’annuler sans que l’acheteur 
puisse nous réclamer quelque indemnité ou dédom- 
magement.

7.  La marchandise est livrée et agréée au lieu de départ,
usines productrices, magasins ou entrepôts. L’acheteur 
pourra à ses frais, y procéder aux expertises et véri- 
fications qu’il estime’utiles. Toute réclamation devra
être faite dans les 5 jours de la livraison, l’expédition
valant en tout cas agréation, les vices apparents, défauts  
et manques étant ainsi couverts.

8.  En cas de vice caché, la réclamation devra être faite
dans les 48 heures de leur découverte. Passé ce délai,
la réclamation sera tenue pour tardive, notre société
ne pouvant plus utilement faire valoir ses droits.

9.  En cas de réclamation tardive, les marchandises ne
seront ni reprises, ni échangées.

Conditions generales de vente


